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Formation initiale 

Sauveteurs secouristes du travail 

 

Objectifs pédagogiques :  

Savoir : Identifier les risques professionnels et reconnaître une situation d’accident afin d’y apporter une réponse adaptée  

Savoir-faire : Être capable de mettre en œuvre les gestes de secours appropriés et d’agir efficacement en prévention des risques 

au sein de son environnement de travail 

Objectifs de la formation.  

Obtenir son certificat SST / Pouvoir intervenir efficacement en cas d'accident du travail en tant que secouriste / Contribuer à la 

prévention des risques professionnels dans l’entreprise 
 

Public visé 

Toute personne volontaire voulant exercer la fonction de 

Sauveteur Secouriste du Travail (SST) sur son lieu de travail 

Durée 

2 jours soit 14 heures  

Prérequis  

Comprendre et écrire le français  

Participants :  

4 minimum - 10 maximum 

Intervenant 

Salarié Forbat Formateur SST habilité suivant le dispositif 

INRS  

Méthodes pédagogiques 

Formation SST essentiellement pratique, conforme au 

programme de l’INRS - Mise en situation avec matériel 

pédagogique (différents scénarios, mannequins, défibrillateur, 

…) 

Sanction fin de formation 

Evaluation individuelle suivant dispositif INRS 

 

 Taux de satisfaction global stagiaires 2025 : 99% / Taux abandon 2025 : 0 % 

 Contenu de la formation  
 

1. Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours 

dans l’entreprise  

Connaitre les éléments fixant le cadre juridique de son 

intervention au sein de son entreprise et en dehors de celle-ci 

Délimiter son champ d’intervention en matière de secours 
 

2. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la 

prévention de l'entreprise  

S’approprier les enjeux de la prévention pour en situer 

l’importance dans son entreprise  

Se positionner comme un des acteurs de la prévention dans 

son entrepris 
 

3. Caractériser des risques professionnels dans une 

situation de travail  

Repérer des dangers et informer les personnes qui pourraient 

y être exposées  

Déterminer des risques et leurs dommages potentiels  

 

4. Participer à la maitrise des risques professionnels par 

des action de prévention  

Supprimer ou à défaut réduire les risques sur lesquels il est 

possible d’agir directement  

Transmettre aux personnes en charge de la prévention les 

éléments liés à toute situation 

 

5. Protéger de façon adaptée  

Appréhender les notions de base en matière de prévention 

pour en situer l’importance dans l’entreprise  

Identifier mes dangers persistants et repérer les personnes qui 

pourraient y être exposées  

Être capable de supprimer ou isoler le danger persistant, ou 

soustraire la victime au danger sans s’exposer soi-même 

6. Examiner la ou les victime(s)  

Être capable de reconnaître, suivant un ordre déterminé, la 

présence d’un (ou plusieurs) des signes indiquant que la vie de 

la victime est menacée  

Reconnaitre les autres signes affectant la victime  

Prioriser les actions à réaliser en fonction des signes décelés et 

du résultat à atteindre  

 

7. Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours 

adaptés au plus près de la victime  

Définir les différents éléments du message d’alerte qui 

permettront aux secours d’organiser leur intervention 

Identifier qui alerter en fonction de l’organisation des secours 

dans l’entreprise  

Faire alerter par la personne la plus apte ou alerter soi-même  

 

8. Secourir la ou les victime(s) de manière appropriée 

Choisir à l'issue de l’examen, l’action ou les actions à 

effectuer, en fonction de l’état de la ou les victime(s)  

Réaliser l’action choisie en utilisant la technique préconisée 

Vérifier par observation, l’atteinte et la persistance du résultat 

attendu ainsi que l’évolution de l’état de la victime, jusqu’à la 

prise en charge de celle-ci par les secours spécialisés.  

 

9. Epreuve de validation du SST : 2 épreuves certificatives 

Epreuve 1 : Mise en situation d'accident du travail simulé 

(action/analyse)  

Epreuve 2 : Lors d'un entretien avec le formateur, le 

participant devra répondre à un questionnement simple portant 

sur sa connaissance du cadre réglementaire de l'activité SST et 

ses compétences en matière de prévention. 

 


